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Décision n° 1688 CG du 7 décembre 1983

relative à l’organisation et au fonctionnement du

Centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques

 (JOPF du 15 janvier 1984, n° 1, p. 3)

modifiée par :

-
Décision n° 343 CG du 20 février 1984 ; JOPF du 1er juin 1984, n° 19 NS, p. 703

-
Arrêté n° 1199 CM du 9 décembre 1987 ; JOPF du 17 décembre, n° 51, p. 1916

-
Arrêté n° 475 CM du 11 avril 1989 ; JOPF du 20 avril 1989, n° 16, p. 617

-
Arrêté n° 1437 CM du 22 décembre 1997 ; JOPF du 1er janvier 1998, n° 1, p. 14

-
Arrêté n° 426 CM du 21 octobre 2004 ; JOPF du 28 octobre 2004, n° 44, p. 3461

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 83-120 du 28 juillet 1983 portant création du centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques ;

En ayant délibéré dans sa séance du 27 octobre 1983,

Décide  :

TITRE  I  - Attributions du centre
Art. 1er.- Le centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques assure ou fait assurer conformément à un programme approuvé par le conseil d’administration du centre, des recherches concernant l’enseignement. Il apporte son aide logistique et matérielle aux recherches effectuées au sein des établissements d’enseignement. Il organise et dirige en accord avec le chef du service de l’éducation les établissements ou classes expérimentales du territoire.

Art. 2.- Le centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques apporte son concours à l’animation pédagogique organisée par les divers corps d’inspection, ainsi qu’à la formation initiale et (modifié, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 1er) « continue » des enseignants en accord avec le (modifié, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 1er) « directeur des enseignements secondaires » et le chef du service de l’éducation.

Art. 3.- Le centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques rassemble une documentation multi-média de caractère administratif, pédagogique, économique et culturel et la met à la disposition des enseignants. Ces ressources sont accessibles à un public non enseignant sous réserve de l’autorisation du directeur du centre. 

Art. 4.- Le centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques produit les documents pédagogiques, didactiques et éducatifs qui résultent de ses activités, qu’il s’agisse de documents écrits ou audiovisuels. Il en assure l’édition et la vente.

Art. 5.- Ouvert au public, recevant les usagers de tous les niveaux d’enseignement, le centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques constitue un lieu de rencontre des enseignants du territoire entre eux et le monde extérieur de l’éducation. Il accueille les associations pédagogiques et les étudiants.

Il reçoit les visiteurs concernés par les problèmes de l’éducation, les guide dans leurs missions et organise à leur intention des stages de formation. Il assure les liaisons indispensables avec les différents secteurs d’activité du territoire et favorise l’ouverture de l’école sur le monde.

Art. 6 (remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 2).- Dans le cadre de ses missions, le C.T.R.D.P. est habilité à passer des conventions avec toutes personnes publiques ou privées et notamment avec le centre national de documentation pédagogique (C.N.D.P.) et l’institut national de recherche pédagogique (I.N.R.P.).

Art. 6-1 (ajouté, Ar. n° 426 CM du 21/10/2004).- Le centre de recherche et de documentation pédagogiques (C.R.D.P.) est habilité à présenter et à vendre les productions pédagogiques éditées par les organismes de l’éducation nationale.

TITRE  II  -  Organisation administrative et financière
 Art. 7 (remplacé, Ar n° 1199 CM du 9/12/1987, art. unique).- (alinéa remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 3) « Le conseil d’administration du Centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques est présidé par le ministre chargé de l’éducation. Le chef du service de l’éducation ou le directeur des enseignements secondaires, vice-présidents, assure la présidence en cas d’absence du président. Le directeur du centre et l’agent comptable assistent de droit avec voix consultative aux réunions du conseil d’administration. Celui-ci comprend 16 membres :

4 membres de droit :

-
le ministre chargé de l’éducation ;

-
le chef du service de l’éducation, vice-président du conseil d’administration ou son représentant ;

-
le directeur des enseignements secondaires, vice-président du conseil d’administration ou son représentant ;

-
le directeur de l’école normale ou son représentant.

3 membres désignés par le directeur des enseignements secondaires :

-
un inspecteur de l’enseignement secondaire ou son suppléant ;

-
l’inspecteur de l’information et de l’orientation ou son suppléant ;

-
un chef d’établissement ou son suppléant.

3 membres désignés par le chef du service de l’éducation :

-
un inspecteur de l’éducation nationale ou son suppléant ;

-
un conseiller pédagogique ou son suppléant ;

-
un directeur d’école ou son suppléant.

6 autres membres :

-
deux conseillers territoriaux désignés par l’assemblée de la Polynésie française, ou leurs suppléants ;

-
un représentant du personnel enseignant, en fonction au C.T.R.D.P., élu par ses pairs, ou son suppléant ;

-
un représentant du personnel administratif, ouvrier et de service en fonction au C.T.R.D.P. élu par ses pairs, ou son suppléant ;

-
un représentant du personnel enseignant du 1er degré désigné par l’organisation syndicale la plus représentative, ou son suppléant ;

-
un représentant du personnel enseignant du 2d degré désigné par l’organisation syndicale la plus représentative, ou son suppléant. »

Les membres du conseil d’administration autres que les membres de droit sont nommés pour trois ans par arrêté du *« conseil des ministres ». Le mandat des membres sortants peut être renouvelé.

Les membres du conseil d’administration qui viendraient à cesser leurs fonctions en cours de mandat pourront être remplacés selon les modalités prévues ci-dessus. Dans ce cas, le mandat du nouveau membre expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de son prédécesseur.

Assiste avec voix consultative aux réunions du conseil d’administration toute autre personne dont il paraîtrait utile au président de recueillir l’avis. Les fonctions de président, de vice-président et de membre du conseil d’administration sont gratuites.

Un commissaire de gouvernement désigné par décision du *« conseil des ministres » assiste aux réunions du conseil d’administration du centre. Il est chargé de veiller à l’application des dispositions du présent arrêté (complété, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 3) « et exerce ses attributions conformément aux dispositions réglementaires en vigueur ».

Art. 8.- Le conseil d’administration se réunit obligatoirement en session ordinaire au moins deux fois par an sur convocation de son président.

Le président arrête l’ordre du jour de chaque réunion sur proposition du directeur.

Les délibérations du conseil ne sont valables que si la moitié au moins des membres en exercice sont présents.

Si ce nombre n’est pas atteint, le conseil est convoqué à nouveau dans un délai de quinze jours et peut délibérer valablement quel que soit le nombre des membres présents.

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Un procès-verbal de chaque séance, signé par le président, est adressé dans les quinze jours au *« conseil des ministres ».

Les délibérations du conseil d’administration sont exécutoires quinze jours après la transmission du procès-verbal au * « conseil des ministres » à moins que celui-ci n’y fasse opposition.

(dernier alinéa remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 4) « Le conseil d’administration peut, pour les besoins de la gestion courante du centre, déléguer à son directeur certains pouvoirs ».

Art. 9.- Le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes nécessaires à l’exécution des missions du C.T.R.D.P.

Il délibère :

-
sur le règlement intérieur du C.T.R.D.P. ;

-
sur l’organisation et les règles de fonctionnement et notamment sur les modes de scrutin concernant les matières non régies par la présente décision ;

-
les programmes d’activités du centre ;

-
(remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 5) « sur le budget annuel du C.T.R.D.P et sur les actes modificatifs » ;

-
(remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 5) « sur les principes et modalités d’établissement des tarifs de cession du C.T.R.D.P » ;

-
sur les actes de gestion patrimoniale concernant notamment les acquisitions ou aliénations immobilières, l’acceptation des dons et legs sous réserve de l’accord préalable du *« conseil des ministres » pour les dons et legs avec charge, les prises de participation.

Il autorise :

-
la passation des marchés de travaux ou de fournitures lorsque ceux-ci doivent, aux termes de la réglementation des marchés publics du territoire, être soumis à l’avis de la commission consultative des marchés.

Il approuve : 

-
le rapport d’activité annuel et le compte administratif du directeur. Il les transmet au *« conseil des ministres » accompagné éventuellement de ses observations.

(remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 5) « Il habilite le directeur du centre : 

-
à engager les actions en justice relatives à la défense des intérêts moraux et patrimoniaux du C.T.R.D.P. Toutefois, en cas d’urgence, de péril en la demeure, ou en défense, le directeur peut engager ou soutenir toutes actions en justice et prendre toutes mesures conservatoires, à charge d’en rendre compte à la plus prochaine réunion du conseil d’administration ; 

-
à signer les conventions de prêt passées pour l’exécution du budget du C.T.R.D.P. »

(alinéa inséré, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 5) Il désigne les représentants du personnel du C.T.R.D.P. pour siéger dans les différents organismes consultatifs où cette représentation est réglementairement prévue.

Art. 9-1 (créé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 6).- Il est créé au sein du conseil d’administration une commission permanente recevant délégation de compétence dans l’intervalle des réunions du conseil d’administration sur toutes les matières non explicitement prohibées par la réglementation en vigueur.

Art. 9-2 (créé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 6).- Les attributions et les modalités de fonctionnement de cette commission sont celles qui résultent de la réglementation en vigueur.

Art. 9-3 (créé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 6).- La commission permanente est composée de 7 membres :

-
le chef du service de l’éducation, président, ou son représentant ;

-
le directeur des enseignements secondaires, ou son représentant ;

-
un représentant élu par le conseil d’administration sur proposition du directeur des enseignements secondaires, parmi les trois membres désignés au C.A. par le directeur des enseignements secondaires, ou son représentant ;

-
un représentant élu par le conseil d’administration sur proposition du chef du service de l’éducation, parmi les trois membres désignés au C.A. par le chef du service de l’éducation, ou son représentant ;

-
le représentant du personnel administratif, ouvrier et de service du C.T.R.D.P., ou son représentant ;

-
le représentant du personnel enseignant du 1er degré désigné par l’organisation syndicale la plus représentative, siégeant au C.A., ou son suppléant ;

-
un représentant du personnel enseignant du 2d degré désigné par l’organisation syndicale la plus représentative, siégeant au C.A., ou son suppléant. 

Participent de droit, avec voix consultative, aux séances de la commission permanente :

-
le directeur du C.T.R.D.P. ;

-
le commissaire du gouvernement ;

-
l’agent comptable ;

-
le contrôleur des dépenses engagées.

Les membres du conseil d’administration qui ne font pas partie de la commission permanente sont informés en temps utile des réunions et de l’ordre du jour de la commission permanente, peuvent y assister et y prendre la parole.

TITRE  III

Les personnels

Art. 10.- Un directeur nommé en *« conseil des ministres » sur proposition du conseil d’administration exerce, sous l’autorité du président du conseil d’administration, la direction morale, pédagogique, financière et matérielle du centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques.

(alinéa inséré, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 7) Il peut se voir confier la responsabilité d’une circonscription pédagogique.

Art. 11.- Sous l’autorité du président, le directeur :

1.
représente le centre en justice et dans tous les actes de la vie civile,

2.
a autorité sur l’ensemble des personnels en service du centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques,

3.
remplit les fonctions de l’ordonnateur :

3.1
il établit avec le concours de l’agent-comptable les projets du budget et les décisions modificatives et les soumet au conseil d’administration ;

3.2
il engage, liquide et ordonnance les dépenses dans la limite des crédits régulièrement alloués ;

3.3
(remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 8) « il passe les conventions, contrats ou marchés ; »

3.4
il accepte ou refuse, après avis du conseil d’administration les dons ou legs fait au centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques, sans charges, conditions ni affectations mobilières. Il propose à l’autorité de tutelle après avis du conseil d’administration les recettes qui requièrent son approbation ( aliénation d’immeubles, emprunts, réforme et vente des objets mobiliers hors d’usage, dons et legs grevés de charges, conditions ou affectations immobilières, etc...) ;

3.5
il présente au conseil d’administration conjointement avec l’agent-comptable, les comptes financiers préparés par celui-ci ;

3.6
il exerce sur la comptabilité deniers et matière les contrôles du chef d’établissement ;

3.7 (inséré, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 8) « il établit les tarifs des productions nouvelles du C.T.R.D.P. dans le respect des principes et modalités définis par le conseil d’administration. »

4.
fixe et soumet à l’approbation du président du conseil d’administration le service de chacun des personnels en fonction du centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques dans le respect des statuts de ces derniers. Il répartit les moyens d’enseignement mis à sa disposition,

5.
(remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 8) rend compte de sa gestion administrative au C.A. notamment dans un rapport annuel et en tient régulièrement informé le ministre chargé de l’éducation.

Art. 12 (remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 9). - Peuvent postuler aux fonctions de directeur du C.T.R.D.P., les candidats appartenant à l’un des corps de personnels - d’inspection ou de direction - de l’éducation.

Art. 13 (remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 10).- Le directeur peut sous sa responsabilité déléguer par écrit sa signature, en cas d’absence ou d’empêchement, à des personnels de l’établissement.

Art. 14.- Les catégories suivantes de personnel sont susceptibles d’exercer leurs fonctions au centre territorial de recherche et de documentation pédagogiques :

-
des fonctionnaires du corps d’Etat créé pour l’administration de la Polynésie française ;

-
des fonctionnaires d’administrations autres que l’enseignement mis à la disposition du territoire par leur administration d’origine ;

-
des suppléants administratifs rémunérés sur le budget du territoire ;

-
ces trois catégories de personnel sont nommés après accord du président du conseil d’administration.

-
des agents contractuels régis par la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration de la Polynésie française nommés par le président du conseil d’administration ;

-
(remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 11) « des fonctionnaires de l’Etat détachés ou mis à disposition du gouvernement de la Polynésie française. »

Art. 15 (remplacé, Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 12).- La nomenclature des emplois et la liste des agents du C.T.R.D.P. ainsi que les fonctions exercées sont portées à la connaissance du conseil d’administration.

 « TITRE IV  - Régime budgétaire, financier et comptable »

(Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 13)

Art. 16 (abrogé par Ar. n° 475 CM du 11/04/ 1989, art. 30 puis créé par Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 13).- Le régime budgétaire, financier et comptable de l’établissement est celui prévu par la réglementation budgétaire, comptable et financière applicable aux établissements publics territoriaux. 

Art. 17 à Art. 36 (abrogés par Ar. n° 475 CM du 11/04/1989, art. 30)

 « TITRE V - Dispositions diverses »

(Ar. n° 1437 CM du 22/12/1997, art. 14)

Art. 37.- Le directeur et l’agent comptable du C.T.R.D.P. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Art. 38.- La présente décision sera enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin sera.


Papeete, le 7 décembre 1983,


Pour le conseil de gouvernement :


Le vice-président ;


G. FLOSSE


Vu et rendu exécutoire,


le 7 décembre 1983,


Le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général,


B. LABARTHE

___________________________________________________________________________

 (*) Arrêté n° 1437 CM du 22 décembre 1997 :

Art.15.— Partout où elle apparaît dans le texte de la décision n° 1688 CG susvisée, l’expression “conseil de gouvernement” est remplacée par “conseil des ministres”.

Secrétariat Général du Gouvernement 

Secrétariat Général du Gouvernement 


